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Contexte
Toute entreprise doit désigner un référent en santé et sécurité au 
travail chargé de contribuer à l’évaluation et à la prévention des risques 
professionnels au quotidien (Art. L. 4644-1 et R. 4664-1 du Code du 
travail).

Dans ce cadre, l’AMETRA06 propose une sensibilisation de premier 
niveau intitulée « Initiation référent prévention en entreprise ». Ce module 
a pour objectif d’introduire les notions fondamentales de la prévention 
des risques professionnels et de donner au futur référent les premiers 
repères indispensables pour exercer son rôle en interne.

Informations : 04 92 90 95 15
Inscription : prevention@ametra06.org

Prérequis
Avoir suivi l’eformation dispensée gratuitement par l’INRS : 
"Acquérir les bases en prévention des risques professionnels" 
Plus d'infos sur eformation-inrs.fr.

ATL02 – Initiation référent ATL02 – Initiation référent 
prévention en entrepriseprévention en entreprise

Objectifs pédagogiques

Identifier les principes clés de la réglementation 

Formation des référents prévention pour :

Participer à l’évaluation des risques professionnels et à la 
mise à jour du DUERP 

Contribuer à la proposition et au suivi d’actions de 
prévention 

Contenus
Cadre réglementaire de la prévention 
des risques professionnels (obligations 
de l’employeur, documents de 
référence, responsabilités). 

Outils d’évaluation et de maîtrise des 
risques (logique du DUERP, hiérarchie 
des mesures de prévention).

Durée 
3h30

Coût 
Prestation comprise dans la 
cotisation (offre socle)

Lieu 
Dans les locaux de l’AMETRA06 ou 
en distanciel par session de 5 à 20 
salariés en session multi-entreprises

Publics concernés 
Salariés désignés par 
l’employeur

ATELIERS MANAGERS / RÉFÉRENTS / MEMBRES CSE

Identification des risques en lien avec 
l’activité de l’entreprise (expositions, 
contrôles, moyens de prévention) .

Échanges autour de situations concrètes 
rencontrées par les participants.

Cette action correspond à une sensibilisation courte et opérationnelle qui ne 
constitue pas la formation réglementaire obligatoire complète d'un référent 
prévention. 
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